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Code civil

Chapitre VI — De la nullité et de la résolution de la vente

Extrait

Article 1658

Version du 6 mars 1804

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

Indépendamment des causes de nullité ou de résolution déja expliquées dans ce titre, et de celles qui sont communes a toutes les conventions, le
contrat de vente peut étre résolu par 1’exercice de la faculté de rachat et par la vilité du prix.
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